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CONVENTION 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR L’ACHAT 

D’UN RECUPERATEUR D’EAU DE PLUIE 

2025 
 

 

Entre 

La Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom, représentée par Monsieur Gérard LEGUAY, Président,   

 

Ci-après dénommée « Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom », 

 

Et (cas d’un particulier) 
«Civilité_du_demendeur», «Nom_du_demandeur», «Prénom_du_demandeur»  

Domicilié(e) à : 

«Adresse_du_demandeur», «Complément_du_demandeur» «Code_postal_du_demandeur» «Ville_du_demandeur» 

 

Ci-après désigné « le bénéficiaire ». 

 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

 

Préambule 

La Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom mène une politique de Développement Durable qui s’exprime 
notamment via le Plan Climat Air Energie Climat (PCAET), adopté le 5 février 2020. Cette démarche de transition 

écologique permet d’ancrer concrètement le développement durable au cœur de actions de la collectivité et de son 
territoire. Dans une volonté de préservation de la ressource en eau, enjeu majeur du territoire, Pré-Bocage Intercom 

souhaite soutenir les initiatives citoyennes d’acquisition de récupérateurs d’eau de pluie en attribuant une aide 
financière spécifique.  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour but de définir les droits et obligations de la Communauté de communes de Pré-Bocage 

Intercom et du bénéficiaire de l’aide à l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie, ainsi que les conditions d’octroi de 

cette aide. 

 

Article 2 : Conditions d’éligibilité du bénéficiaire 

Le bénéficiaire est, à l’exclusion de toutes autres personnes, une personne physique majeure résidant sur le territoire 

de la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom. 

 

Article 3 : Conditions d’éligibilité du matériel acheté 

Le bénéficiaire ne peut solliciter l’octroi d’une subvention que pour l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie par 

foyer/professionnel/administration acheté entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2025 inclus. 

 

Le transport, la pose et l’installation du récupérateur d’eau de pluie ne sont pas inclus dans l’assiette éligible de l’aide. 
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Article 4 : Engagement de la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom 

La Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom, après vérification du respect par le demandeur des conditions 

d’éligibilité, s’engage à verser au bénéficiaire : 

 

L’engagement de Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom est valable dans la limite de l’enveloppe 
budgétaire votée pour cette opération. 

La Communauté de communes s’engage à instruire les dossiers tel que défini dans l’article 9 du règlement. 
 

Article 5 : Engagements du bénéficiaire 

Le bénéficiaire, en demandant l’aide de la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom, s’engage : 

A ne pas revendre le récupérateur d’eau de pluie objet de l’aide avant une période de deux années à compter du 

versement de l’aide ; 

Avoir pris connaissance de l’annexe au règlement s’intitulant « Rappel de la réglementation en matière de 

récupération des eaux pluviales » et s’engage à se rapprocher du service de distribution d’eau potable pour contrôler 
l’installation en cas d’utilisation domestique ; 

A répondre aux éventuelles enquêtes qui pourraient lui être adressées par la Communauté de communes de Pré-

Bocage Intercom pendant la durée de validité de la convention (deux ans). Ces questionnaires permettent à la 

Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom d’évaluer l’effet de ce dispositif de subvention sur la préservation 

de la ressource en eau. 

 

Article 6 : Résiliation 

La convention pourra être résiliée de manière unilatérale par la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom 

en cas de non-respect des engagements mentionnés à l’article 5 de la présente convention. 

La Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom se réserve le droit de réclamer par tous moyens de droit le 

remboursement de la subvention versée en cas d’exécution de la présente clause. 

 

Article 7 : Durée de la convention 

La convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties pour une durée de deux ans. 

 

Fait en 2 exemplaires,     A................................................................, le ……………………………. 
 

La Communauté de communes  

de Pré-Bocage Intercom, 

                       Le bénéficiaire, 

LEGUAY Gérard 

Président 

Nom, Prénom 

Signature 

  

 

Une subvention à hauteur de : 

• 50 % du montant d’achat dans la limite de 100€ par dossier pour une cuve d’une capacité égale ou 
supérieure à 300 litres et inférieure à 1000 litres ; 

• 30 % du montant d’achat dans la limite de 800€ par dossier pour une cuve d’une capacité égale ou 
supérieure à 1000 litres. 
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FORMULAIRE DE DEMANDE 

AIDE A L’ACHAT D’UN RECUPERATEUR D’EAU DE PLUIE 

ANNEE 2025 
 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR  
 

□ Particulier           □ Professionnel                                        □ Administration 

 

Nom : ………………………………………………………… Prénom : …………………………………………..…………………………………….... 
 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

CP : ……………………………………………… Commune : ……………………………………….…………………………………………………... 
 

□ Propriétaire        □ locataire                           □ occupant à titre gratuit 
 

Téléphone :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

E-mail :  ………………………………….……………………………………………………………………….………………………………………….. 
 

 

Si le demandeur n’est pas un particulier, merci de remplir ce cadre 

 

Entité / Société : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….……… 

 

Nom et Prénom de la personne habilitée à représenter l’entité / société :  

 

Nom : ………………………………………………………… Prénom : …………………………………………..……………………………………….... 
 

Fonction : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….… 

 

CP : ……………………………………………… Commune : ……………………………………….……………………………………………………….. 
 

Site/bâtiment équipé :…………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

VOTRE ACQUISITION  
 

□ Cuve d’une capacité égale à 300l et inférieure à 1000l                                       □ Cuve d’une capacité supérieure à 1000l                  
 

Contenance (m3) : ........…………………………………………………………………………………………………………………………….… 
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Lieu d’achat : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Date de la facture : ………………………………………    Coût TTC de la cuve* :   …………………… € 

*L’aide possible est calculée en fonction du coût TTC de la cuve. 

 

CONTACTS  

 

Service Développement Durable 

Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom 

Tél : 06 18 70 83 45 - Mail : resp.dev.durable@pbi14.fr 

 

 

LISTE DES PIECES A FOURNIR  

 

Le dossier complet de demande d’aides peut être envoyé par mail à l’adresse resp.dev.durable@pbi14.fr ou être envoyé 

(ou déposé) à l’adresse suivante : 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pièces à fournir :  

 

Communauté de Communes de Pré-Bocage Intercom 

 Service Développement Durable 

31 rue de Vire, Aunay-sur-Odon 

14260 Les Monts d’Aunay 

 

 

- Le formulaire de demande d’aide, complété, daté et signé, 
- La copie de la facture d’achat acquittée du récupérateur d’eau de pluie (NE PAS TRANSMETTRE L’ORIGINALE), 
postérieure au 1er janvier 2025 (compris) et antérieure au 1er janvier 2026. Celle-ci doit mentionner le nom du 

demandeur, son prénom, son adresse, la contenance du récupérateur d’eau de pluie et le prix TTC du 
récupérateur d’eau de pluie. ATTENTION : le ticket de caisse n’est pas une facture conforme. 
- Pour les administrations, l’indication stricte du site équipé (bâtiment, équipement …)  
- Un RIB au nom du demandeur. 

-  

Pour les propriétaires : 

➢ Un justificatif de domicile* de moins de 3 mois au nom du propriétaire ; 

- Pour les locataires et occupants à titre gratuit : 

➢ L’accord écrit du propriétaire ; 

➢ Un justificatif de domicile* de moins de 3 mois au nom de l’occupant ; 

*facture d’eau, d’électricité, de téléphone fixe, d’abonnement internet, taxe d’habitation, taxe foncière, attestation 

d’assurance, … 

 

PROCEDURE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

Les dossiers sont étudiés dans l’ordre d’arrivée des demandes et dans la limite du budget affectée par la Communauté 

de communes de Pré-Bocage Intercom pour la période considérée. 

Après réception du dossier, la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom instruit le dossier et juge de sa 

recevabilité dans un délai maximal de 60 jours : 

- Si le dossier n’est pas complet, les pièces complémentaires seront demandées soit par mail. 

- Si le dossier est complet, la Communauté de communes envoie un mail informant de la complétude du dossier. 

 

Après avis favorable du service, la demande est transmise au Bureau Communautaire pour décision. Le demandeur est 

informé par courrier de l’attribution de la subvention et de son montant exact. Courrier auquel est jointe la convention 

à retourner signée. La convention doit être impérativement retournée datée et signée à la Communauté de 

communes de Pré-Bocage Intercom. 

Dès réception de la convention datée et signée du bénéficiaire, la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom 

procède au versement de l’aide dans un délai maximal de 90 jours. 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR  

 

Je soussigné (e),……………………………………………………………………………………………………………., certifie sur l’honneur 
l’exactitude des renseignements portés sur ce dossier ainsi que la sincérité des pièces jointes et m’engage à 
transmettre à la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom tout document nécessaire à l’étude de mon 
dossier pour une demande d’aide à l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie. Toute fausse déclaration entraînera la 
nullité de ma demande et la restitution de la subvention. 

 

Fait à ……………..………………….……………………………………………….…, le ………………………………………………………….. 
 

Signature 

 

 

 

 

Les données personnelles, recueillies sur ce formulaire, font l’objet d’un traitement par la Communauté de communes 

de Pré-Bocage Intercom. La base légale du traitement est l’exécution d’une mission de service public. Ces données 
seront communiquées aux seuls destinataires suivants : agents de la Communauté de communes en charge du 

service et membres du Bureau Communautaire. Conformément à la règlementation applicable en matière de 

données à caractère personnel (Le Règlement Général sur la Protection des Données et la Loi informatique et Liberté), 

vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement de vos données et de limitation du traitement. Pour 

exercer ces doits ou pour toute question sur le traitement de vos données vous pouvez nous contacter à : 

info@pbi14.fr . En cas de difficultés en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous pouvez adresser une 

réclamation auprès de la CNIL. 
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QUESTIONNAIRE A DES FINS STATISTIQUES  

Afin d’évaluer l’efficacité du dispositif d’aide à l’acquisition de récupérateurs d’eau de pluie proposé par la 

Communauté de communes et de nous aider à évaluer son impact, merci de remplir le court questionnaire ci-dessous, 

si vous le souhaitez. 

 

1/ Quelles seront vos usages du récupérateur d’eau de pluie ? 

Arrosage du jardin     □ 

Lavage de la voiture    □ 

Utilisation de l’eau pour un usage intérieur* □ 

Autres*     □  
Précisez : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

* dans le respect des préconisations d’installation de l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur 

usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments 

 

2/ Comment avez-vous eu connaissance du programme d’aide de la Communauté de communes ? 

□ Par un article de presse □ Par les réseaux sociaux         □ Autre, précisez : …………………………………………………………. 
 

3/ Auriez-vous fait l’acquisition de votre récupérateur d’eau de pluie sans l’aide de la Communauté de communes ? 

 □ Oui              □ Non 

 

4/ Quelles sont les principales motivations qui vous poussent à vous doter d’un tel équipement ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

5/ Seriez-vous prêts à vous doter de toilettes sèches ? et si oui dans combien de temps et pour quelles raisons ? 

Aimeriez-vous avoir des informations à ce sujet ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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PROGRAMME D’AIDE A L’ACQUISITION DE RECUPERATEURS D’EAU 

A DESTINATION DES PARTICULIERS, DES PROFESSIONNELS ET DES 

ADMINISTRATIONS 

 

*** 

REGLEMENT 

 

*** 
 

 

Adopté par délibération n°20250205-XX du 5 février 2025 
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Article 1 : Objectif du dispositif 

La Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom mène une politique de Développement Durable qui s’exprime 
notamment via le Plan Climat Air Energie Climat (PCAET), adopté le 5 février 2020. Cette démarche de transition 

écologique permet d’ancrer concrètement le développement durable au cœur de actions de la collectivité et de son 

territoire. Dans une volonté de préservation de la ressource en eau, enjeu majeur du territoire, Pré-Bocage Intercom 

souhaite soutenir les initiatives citoyennes d’acquisition de récupérateurs d’eau de pluie en attribuant une aide 

financière spécifique.  

Le présent règlement a pour but de définir les conditions techniques, administratives et financières de l’aide apportée 
par Pré-Bocage Intercom aux particuliers, professionnels et administrations souhaitant installer un récupérateur d’eau 
sur leur lieu d’habitation ou d’exercice de leur activité. 

 

Article 2 : Durée du dispositif 

Sont éligibles aux aides du présent règlement les récupérateurs d’eau acquis à compter du 1er janvier 2025 et jusqu’au 
31 décembre 2025. Si consommation totale de l’enveloppe financière dédiée au programme et prévue au budget 2025, 

la date précitée peut être avancée. 

Seules seront instruites les demandes reçues dans ces délais sous réserve que l’enveloppe budgétaire dédiée n’a pas 
été intégralement consommée.  

 

Article 3 : Dépenses subventionnables 

Est éligible au dispositif d’aide, l’acquisition d’équipements de récupérateurs d’eau. Par équipement de récupération, 
il faut entendre un dispositif composé d’un kit composé d’une cuve et d’un robinet : 
• Cuve d’une capacité égale ou supérieure à 300 litres et inférieure à 1000 litres ; 
• Cuve d’une capacité égale ou supérieure à 1000 litres. 
 

Article 4 : Périmètre 

Le dispositif s’applique sur tout le territoire de la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom. 

 

Article 5 : Bénéficiaires du programme 

Peuvent bénéficier de cette aide les particuliers, les professionnels et les administrations (personnes physiques 

majeures, propriétaires, locataires ou occupants à titre gratuit) ayant acquis un équipement de récupération d’eau 

dans les conditions prévues par le présent règlement, sans conditions de ressources. 

 

Article 6 : Obligations règlementaires des bénéficiaires du programme 

L’équipement doit respecter les dispositions de l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et 

à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments (Cf. Annexes 1 et 2). 

Le bénéficiaire s’engage à se rapprocher du service de distribution d’eau potable pour contrôler l’installation en cas 
d’utilisation domestique. 
 

Article 7 : Aide de la Communauté de communes 

L’aide de la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom s’élève à : 
• 50 % du montant d’achat dans la limite de 100€ par dossier pour une cuve d’une capacité égale ou supérieure à 300 
litres et inférieure à 1000 litres ; 

• 30 % du montant d’achat dans la limite de 800€ par dossier pour une cuve d’une capacité égale ou supérieure à 1000 
litres. 

Le coût de l’équipement est basé sur le prix d’achat (neuf ou occasion sur présentation d’une facture d’achat acquittée) 
du récupérateur d’eau pluviale, hors pose et main d’œuvre. 

 

Article 8 : Composition du dossier de demande de l’aide 

La demande s’effectue via le formulaire de demande d’aide ci-joint, accompagné des pièces justificatives suivantes : 

• La copie de la facture acquittée (pas de ticket de caisse) au nom, prénom et adresse du bénéficiaire faisant 

apparaître le volume de la cuve et dont la date d’achat est postérieure à la date de délibération instaurant 
le dispositif ; 

• Un Relevé d’Identité Bancaire au nom du demandeur ; 
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• Pour les propriétaires : 

➢ un justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du propriétaire ; 

• Pour les locataires et occupants à titre gratuit : 

➢ l’accord écrit du propriétaire ; 

➢ un justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom de l’occupant ; 

Les dossiers incomplets ne seront pas instruits. 

Article 9 : Procédure d’obtention de l’aide 

1/ Choisir un équipement dans le commerce correspondant au besoin (voir Annexe 2 : « Récupérateurs d’eaux 
pluviales, informations pratiques »). 

Pour être éligible à l’aide financière, le volume du récupérateur doit répondre aux prescriptions du présent règlement 

(article 3). 

 

2/ Acquérir l’équipement en demandant au commerçant une facture acquittée comportant votre nom, prénom, 

adresse et le montant de l’équipement acquis ainsi que sa contenance. 

Pour les administrations, l’acte administratif (décision, délibération) faisant référence au site équipé. 
Toutes les mentions soulignées sont obligatoires pour pouvoir bénéficier de la subvention. 

Pour rappel, seul l’achat du récupérateur d’eau pluviale fait l’objet de l’aide : les frais de pose, la main d’œuvre et la 

fourniture d’accessoires connexes en sont exclus. 

Seules les demandes pour des équipements acquis entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2025 inclus seront 

instruites. 

Les tickets de caisses ne seront pas acceptés. 

 

3/ Retirer le formulaire de demande à l’accueil de la Communauté de communes (Pré-Bocage Intercom, 31 rue de Vire, 

Aunay-sur-Odon, Les Monts d’Aunay) ou sur le site internet https://www.prebocageintercom.fr/  puis  complétez-le 

avec les pièces listées dans l’article 8. 

 

4/ Transmettre le dossier au service Développement Durable de la Communauté de communes de Pré-Bocage 

Intercom dès que possible et au plus tard le 31 janvier 2026 en le déposant ou en l’envoyant par courrier à l’adresse 

suivante : Communauté de communes Pré-Bocage Intercom, 31 rue de Vire, Aunay-sur-Odon, Les Monts d’Aunay ou 

par mail à l’adresse suivante resp.dev.durable@pbi14.fr. 

 

5/ Instruction des dossiers : 

Les dossiers sont étudiés dans l’ordre d’arrivée des demandes et dans la limite du budget affectée par la Communauté 

de communes de Pré-Bocage Intercom pour la période considérée. 

Après réception du dossier, la Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom instruit le dossier et juge de sa 

recevabilité dans un délai maximal de 60 jours : 

• Si le dossier n’est pas complet, les pièces complémentaires seront demandées soit par mail. 

• Si le dossier est complet, la Communauté de communes envoie un mail informant de la complétude du dossier. 

Après avis favorable du service, la demande est transmise au Bureau Communautaire pour décision. Le demandeur est 

informé par courrier de l’attribution de la subvention et de son montant exact. Courrier auquel est jointe la convention 

à retourner signée. La convention doit être impérativement retournée datée et signée à la Communauté de 

communes de Pré-Bocage Intercom. 

6/ Dès réception de la convention datée et signée du bénéficiaire, la Communauté de communes de Pré-Bocage 

Intercom procède au versement de l’aide dans un délai maximal de 90 jours. 

 

Article 10 : Engagements du bénéficiaire 

Conformément à la convention signée et suite à l’obtention de l’aide financière, le bénéficiaire s’engage à installer 
l’équipement en conformité à la règlementation relative à la récupération des eaux pluviales. L’installation doit 

respecter les dispositions de l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 
l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments (Cf. Annexe 1 du règlement « Rappel de la réglementation en matière de la 

récupération des eaux pluviales »). 

Le bénéficiaire s’engage à laisser le dispositif en place pendant toute la durée de la convention (2 ans). 
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Article 11 : Règles de cumuls des aides 

Cette aide est versée au bénéficiaire, dans la limite d’une aide par adresse par an. 
L’aide s’applique à pour une cuve d’une capacité égale ou supérieure à 300 litres et inférieure à 1000 litres OU pour 
une cuve d’une capacité égale ou supérieure à 1000 litres. 
 

 

Article 12 : Remboursement de l’aide 

Dans le cas où le demandeur ne respecterait pas les engagements de la convention qu’il aura signée, la Communauté de 

communes se réserve le droit de réclamer par tous moyens de droit le remboursement de l’aide versée. 
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ANNEXE 1 : RAPPEL DE LA REGLEMENTATION EN MATIERE DE RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES 

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20250205-20250205-8_DEL-DE
Date de télétransmission : 13/02/2025
Date de réception préfecture : 13/02/2025



6/6 

 

ANNEXE 2 :  RECUPERATEURS D’EAUX PLUVIALES, INFORMATIONS PRATIQUES 
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